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REMBOURSEMENT

déclarant 
un changement 
des remboursements 
de leur complémen-
taire santé du fait 
de la réforme 
se déclarent 
satisfaits

40 % 41 % 1/3

13 %

Part de la dépense 
de santé prise 
en charge par 

l’assurance maladie 
complémentaire

73 %

Part 
de la dépense 

en optique prise 
en charge par 
les organismes 

complémentaires

Nombre 
de bénéficiaires 

de la CMU-C

moins de 

5 %

Part 
de la population 

non protégée par 
une complémentaire 

santé

26 
milliards 
d’euros

Montant 
des prestations* 

versées par 
les organismes 

complémentaires 
de santé en 2017

LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ : 
ACTEURS, BÉNÉFICIAIRES 

ET GARANTIES
LES CHIFFRES CLÉS

L’assurance maladie complémentaire (AMC) constitue un deuxième étage de couverture santé 
après l’assurance maladie obligatoire (AMO), et est essentiellement gérée par des acteurs privés. 

Elle intervient d’une part sur les participations financières instaurées par la Sécurité sociale, 
et d’autre part sur la liberté tarifaire résultant des dépassements d’honoraires 

et des tarifs libres, notamment en optique, pour les audioprothèses et les soins prothétiques 
dentaires. En complément, elle peut aussi prendre en charge des soins non remboursés 

par la Sécurité sociale.

* Prestations en soins et biens médicaux.
Source > La complémentaire santé - Acteurs, bénéficiaires, garanties. Panoramas de la DREES, édition 2019 ; Les dépenses de santé 
en 2017. Panoramas de de la DREES, édition 2018.

5,5 
millions

103 sociétés d’assurances
régies par le Code

des assurances

346 mutuelles
régies par le Code
de la mutualité

25 institutions de prévoyance
régies par le Code

de la Sécurité sociale

3 TYPES D’ORGANISMES DE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SE PARTAGENT LE MARCHÉ

2 TYPES DE CONTRATS SOUSCRITS

Source > La complémentaire santé - Acteurs, bénéficiaires, garanties. Panoramas de la DREES, édition 2019.

Contrats
individuels

47 %
des cotisations

collectées

LES BÉNÉFICIAIRES DE LA CMU-C

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES DE LA CMU-C ET DE L’ACS

Source > La complémentaire santé - Acteurs, bénéficiaires, garanties. Panoramas de la DREES, édition 2019.

LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ PAR POSTE DE SOIN

LES EFFETS REDISTRIBUTIFS DE L’ASSURANCE MALADIE
OBLIGATOIRE ET COMPLÉMENTAIRE EN 2012

Assurance maladie obligatoire

ACS
1,2 million

de personnes 
protégées

par un contrat 
ACS

CMU-C

5,5 millions 
de bénéficiaires

de la CMU-C

+31 % depuis 2009 +25 % depuis 2015
(réforme du dispositif)

FINANCEMENT DE LA DÉPENSE DE SANTÉ PAR LES ORGANISMES COMPLÉMENTAIRES

TAUX DE SATISFACTION DES SALARIÉS

Source > La complémentaire santé - Acteurs, bénéficiaires, garanties. Panoramas de la DREES, édition 2019.

COÛT

déclarant 
un changement
de coût de leur 
complémentaire 
santé du fait 
de la réforme 
se déclarent 
satisfaits

18 %

31 %

51 %

-20
ANS

des bénéficiaires 
de la CMU-C 

ont moins
de 20 ans

des bénéficiaires 
de la CMU-C vivent 

dans un ménage 
où la personne 

de référence 
est au chômage

des bénéficiaires 
de la CMU-C vivent 

dans une famille 
monoparentale

de la population
bénéficient

de la CMU-C

8,2 %

73 %

de la dépense 
en optique

41 %

de la dépense 
dentaire

des autres 
soins de ville 

(médecins, auxiliaires, 
laboratoires 

d’analyse, etc.)

16 %

de la dépense 
en médicaments

13 %

CONSULTATION DE SPÉCIALISTE

Optique
Pour un équipement

verres + monture
à 500 euros

Garantie médiane
de la complémentaire santé :

340 euros
en contrat collectif

vs
180 euros

en contrat individuel

Remboursement
par la Sécurité sociale* :

4,45 euros

Prothèse dentaire
Couronne céramo-métallique

prix médian :
535 euros

Garantie médiane
de la complémentaire santé :

360 euros
en contrat collectif

vs
270 euros

en contrat individuel

Remboursement
par la Sécurité sociale* :

75,25 euros

Audioprothèses
Paire d’audioprothèses

prix médian :
3 000 euros

Garantie médiane 
de la complémentaire santé :

1 220 euros
en contrat collectif

vs
780 euros

en contrat individuel

Remboursement
par la Sécurité sociale* :

240 euros

Source > La complémentaire santé - Acteurs, bénéficiaires, garanties. Panoramas de la DREES, édition 2019.
* En 2016

Parts
de marché

Contrats
collectifs

53 %
des cotisations

collectées

97 % Pas de tarification
à l’âge

LES MODES DE TARIFICATION SELON LE TYPE DE CONTRAT

CMU-C : couverture maladie universelle complémentaire ; ACS : aide à l’acquisition d’une couverture maladie complémentaire

Assurance maladie complémentaire

500 euros

350 euros

1 300 euros

700 euros

10 %
des ménages

les plus 
aisés

400 euros

3 600 euros

10 %
des ménages

les plus
modestes

Pour une 
consultation 
facturée 
45 euros*

*consultation 
de spécialiste 
signataire de l’Optam 
et dans le cadre 
du parcours de soin

Montant remboursé 
par la Sécurité sociale

20 euros

Participation forfaitaire
à la charge du patient

1 euro

AMO

AMC

71 % 73 % 

Contributions

Remboursements

Contributions

Remboursements15 300 euros

3 300 euros

-0,7 % entre 2015 et 2017

Tarification :

à l’âge

au revenu

avantage famille

LA COUVERTURE SANTÉ DE LA POPULATION

Contrats
individuels

Contrats
collectifs

25 % 39 %

87 % 97 %

Montant du tarif 
de convention remboursé 
par la complémentaire santé

9 euros

LA GÉNÉRALISATION
DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ D’ENTREPRISE

Près de 9 salariés* sur 10 
couverts par un contrat collectif 

en 2017 (7 sur 10 en 2014)

84 % des établissements
proposent un contrat 

de complémentaire santé à leurs salariés
(51 % avant la généralisation)

* Hors salariés des particuliers employeurs

DÉPASSEMENT D’HONORAIRES
à la charge du patient ou 
de la complémentaire santé

15 euros

Champ > Salariés déjà couverts par une complémentaire santé individuelle ou collective avant la réforme.

+11 % entre 2015 et 2017

LE MARCHÉ DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ


